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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

ARRETES DU . ' " 'CONSEIL DES . MINISTRES

ARRETE ' n° 832. ' CM , du 24 ' juin ' 2020 modifiant ' l’arrêté 
n° 525' CM du' 13 ' mai 2020 portant mesures nécessaires 
à l’entrée en Polynésie ' française ' pour ' faire face à 
l’épidémie de . covid-19,

. NOR : DPS2020897AC-1. ' . ' .

Le Président de la Polynésie ' française,

Sur le rapport '• du ministre, de la santé et de la prévention, 
en charge de la . protection , sociale généralisée,

Vu ' la ' loi . .organique n° . 2004-192 ■ du 27 février ' 2004 
modifiée portant statut d’autonomie . de la Polynésie 
française, ■ ensemble la loi n° 2004-193 du . 27 ■ • février 2004 
competent le . ' statut d’autonomie de la Polynésie française ■ ;

Vu l’arrêté ■ n° 650 PR du 23 mai 2018 porta’^’t . nomination 
du vice-président et des ministres ■ du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code . de la santé publique tel qu’applicable . en 
Polynésie française ;

Vu le règlement sanitaire international de 2005 ;

Vu l’ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux 
conditions d’entrée et . de . séjour des étrangers • en Polynésie 
française';

Vu la loi . n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546. du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu le décret n° . 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant ■ les ' 
mesures générales nécessaires pour faire. face à. l’épidémie de 
covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence . sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire ■ face à l’épidémie de 
covid-19 dans . le cadre de . l’état d’urgence sanitaire, 
notamment . son article 5 ;

Vu la loi . du pays n° 2020-11 du 21 avril 2020. sur . la 
prévention et ■ la gestion des menaces ■ sanitaires graves et des 
situations d’urgence ;

Vu l’arrêté n° . 293 CM du 20 mars 2020 constatant l’état 
de .. calamité naturelle des . sinistres et de crise . sanitaire 
occasionné . par l’épidémie liée au . ' covid-19 en. Polynésie 
française ; ' .

Vu l’arrêté n° . 525 CM du . 13 mai 2020. modifié .■ portant 
mesures nécessaires . à . l’entrée en Polynésie française . pour 
faire face à l’épidémie de . covid-19 ;

Vu l’avis du conseil scientifique covid-19 du 12 mai. 2020. ;

Considérant la déclaration . du .directeur de . l’Organisation 
mondiale de la santé en date . du 11 . mars . 2020 . reconnaissant 
le covid-19 au stade de pandémie ;

Considérant . . la recommandation de . l’Organisation 
mondiale de la santé de prendre en urgence . des mesures 
agressives afin d’éviter ' la transmission communautaire de ' la 
maladie ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus. 
covid-19 et ■ sa . ■ propagation ' rapide, . ainsi . que l’absence de 
traitement préventif disponible à ce jour . contre l’infection par 
le . virus covid-19 . et. la . nécessité d’éviter la propagation de la 
maladie ;

Considérant que les transports aériens internationaux 
constituent un vecteur de diffusion propice à la transmission 
rapide .du ' .virus ;

Considérant que la ' transmission . du virus se réalise par 
porteur symptomatique ou .-asymptomatique ;

Considérant . le risque accru d’introduction du virus par 
des personnes en provenance de régions extérieures. à ■ . la. 
Polynésie française . ;

Considérant que, compte tenu de la situation sanitaire' 
propre . au . caractère . insulaire de la Polynésie française et de 
la . difficulté majeure . à laquelle son système sanitaire serait 
confronté en cas de propagation brutale du virus ;
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Considérant la nécessité de protéger en particulier les îles 
autres que Tahiti ' et Moorea en raison de . la difficulté d’une 
prise en charge sanitaire en cas de propagation du virus dans 
ces îles ;

Le conseil des ministres en ayant . délibéré dans sa séance 
du . 22 juin 2020, . • ■ ■

Arrête. :

Article 1er.— A l’article 1er de l’arrêté n” .525 CM du 
13 mai 2020, après ' les mots : “quelle que soit sa nationalité”, 
ajouter les mots : “et son âge”.

Art. 2.— L’article 2 'de .'l’arrêté n° . 525 CM du 13 mai 2020 
est ainsi rédigé :

“Art. ■ 2. ' — Toute personne visée à ' l’article 1er et projetant 
d’arriver ' en Polynésie française du 1er au 14 juillet 2020 n’est 
autorisée . à . embarquer ' sur uh vol à destination de' ' la 
Polynésie française qu’après avoir présenté à l’entreprise de 
transport aérien un résultat négatif • au ' test de détection ' du 
génome du ' SARS-CoV-2 ' pour un dépistage. ' du covid-19, 
notamment par réaction en chaîne par . polymérase (RT PCR), . 
pratiqué . dans les 72 . heures précédant le vol.

A son arrivée. en Polynésie française elle devra ■ effectuer 
une mesure de quarantaine réalisée à Tahiti ou Moorea. ' La 
durée . de la quarantaine est ' de 7 jours à compter du ' jour 
d’arrivée sur le territoire et s’effectue à domicile .ou dans tout 
autre lieu perme ttant la ' mise en . application de la mesure.

A l’issue de ' la ' ' quarantaine un ' test . de dépistage du 
covid-19 par RT PCR ' est effectué aux 'personnes ' souhaitant 
rejoindre les . îles autres que Tahiti et Moorea.”.

Art. 3.— 'L’article ■ 3 de l’arrêté n° 525 CM du 13 mai 2020 
est ainsi rédigé :

“Art. 3.— A coi^j^teir du 15 juillet . 2020 les personnes 
visées à , Particle ■ 1er ne ' sont autorisées' à embarquer sur un 
vol à destination de la Polynésie française qu’après . avoir 
présenté à l’entreprise de transport • . aérien, ' les documents 
suivants . :

- l’attestation d’enregistrement ' sur la plateforme 
polynésienne ' ‘Electronic travel information , system’ ou 
‘ETIS’ conformément aux formulaires annexés au présent 
arrêté ;

- un ' résultat négatif au test de détection du génome du
SARS-CoV-2 pour un dépistage du "covid-19, notamment 
par réaction en chaîne par polymérase (RT PCR), . pratiqué 
dans les 72 heures • précédant le vol.”. '

Art. 4.—Les ' articles ' 3-1 ' à 5 . sont abrogés.

Art. ' 5.— Le ministre de la ' santé et de la ' prévention, en 
charge ' de ' 'la protection . sociale' ' généralisée, ' est chargé de 
l’exécution ' du ■ présent ' arrêté qui ", sera " publié au Journal 
officiel ' la Polynésie française.

Fait ' à Papeete, le ' 24 juin • 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de la 'santé

et de ' la prévention,
Jacques RAYNAL.
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GOUVERNEMENT DELA . .
POLYNESIE française - - . .

FORMULA»! '.TOMB WWGAO^MiWT
RELATIF AUX CONDITIONS D'ENTREE EN POLYNESIE FRANÇAISE

. ■ ''PAR VOIE AERIENNE ' -' - ■ .

- ‘ . - - - - NONRESIDENT .
> (1 FICHE PAR ADULTE)

Nom -de-famille..  ' .... .. ............. ...d
-Prénom- (s). -
fiege ............ . -... . ........ . .... . '... ... ... ■ □ Eémtofo.....'. a' □Masculin -
Date de naissance (aacia-mm-jj)

;N°-Passeport . ........... . . . .... ■
i Nationalité... .......... . - ■ :
Pays- -de-résidence .. , 1
Pays de séjours dans le dernier mois . -
Numéro de téléphone portable N ■ (T' - . - )......... '■ . .■ ......... ....  .. ■ -
Adresse -email. .    -A
Personne à contacter en cas d’urgence :
(Nom/ïPénomiT'éléphone)
Nombre d’enfants (-18 -ms) voyageant avec

-vous- ’ ' - '■ -
-Identité enfant 1 ........ - Nom-'.. ... . ..iPrépom . . '•

- Date-dé-Naissânce+-N°- .de passeport, -
Identité -enfant 2 o . ........ . A î^n.. ............ N-.... ..-.oim-y - -

Date de Naissance -+- N- -de passeport............. j
Identité' -enfant-3 . - y - -Nom ..  ..........-.......... - Prénom, . 7 -;

çDatede-Naiwance- - ré -N°- -de -passeport . y

jesKUfêsIgné(e), ■ :

□ © Déclare avoir été testé négatif au test de détection du génome du virus SARS-CoV-2
.■ (exemple le test RT-PCR du SARS-CoV-2) réalisé moins -de- 72h-avant. le- vol*

#' Certifie que tous les membres mineurs de ma famille, voyageant avec moi, ont été testé 
négatifs au test de détection du génome du virus SARS-CoV-2 (exemple le test RT-PCR 
du SARS-CoV-2) réalisé moins de 72h avant le vol.

©- - Certifie ne pas présenter de symptôme’ évocateur de COVID-19 à l’embarquement ou 
d'en signaler la présence si tel est le cas. ...

Ces déclarations sont validées par un résultat médical individuel émanant d’une autorité sanitaire de 
mon pays de résidence (centre médical, centre de dépistage, laboratoire d’analyses médicales) que 
je présenterai à l'enregistrement de mon vol pour Tahiti auprès de ma compagnie aérienne, Ces 
informations -sont -communiquée® sur . -demande -des- -autoritfo-santaire- de -Polynésie- Française. .
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POLYNESIE FRANÇAISE

Je m'engage pour mon compte et celui des membres de ma famille mineurs à :

0 ■ Respecter les gestes barrières et toutes .lès 'consignes de sécurité- -gui m’ont -. été- -indiquées- 
par- les service- - -santaites avant - •rembarquements •durant le - vol, -au . -débarquement • et - 
durant 'tout- le séjour. _ .

O Appeler le ( ^689) 40 455 000 en cas de toux, lièvre ou difficulté respiratoire.

® - Accepter -d’ffecÉuer- un - '-test- de- détection, --du- gnome -dtt 'virus- RARS' - --CoV-2- - -à- - -l.a- 
demandeduBurcau -de- Veillé -Sanitaire de -la- Polynesie française -pendant mon. séjour.

® Répondre aux sollicitations du Bureau de Veille Sanitaire de la Polynésie française.

0- Avoir-' -une assurance- voyage - ou -assumer -toutes -dépenses -relatives -à- mes -éventuels frais 
-médicaux, - cPhospitalisation résultant- -de- ' soins,- - -et - -de - -cofne-ment, - - -que--- - je pourrais -

. engager en Polynésie- française,, -ainsi' qu’aux ..garanties de -mon rapatriement-.

® J’ai été informé(c) qu'en cas de non-respect de ces obligations, je suis passible de 
sanctions pénales2 au regard du droit en vigueur en Polynésie française.

ITINERAIRE DE SEJOUR ' ' j '' . .

ALLER - ': - '
- - Date - d ’ arrivée internationale -ei^ptjlyiiésie-ffauçaisearaa/iiiin/dd)  ̂: __________
- - numérode vol.' y .... ..'.,-.- .. , - -A-. . - -■
--■ autre mode d'arrivée, précisions : _______

DEPART:.. ,
- Date de départ international de la Polynésie française -(aafrsmMd) -:- , . . ... y.......
- Numéro de vol :_____ ______ '
- autre mode de retour, précisions : ... ,

Le récépissé du formulaire sanitaire d’engagement est à conserver sur soi, en tout temps et en 
tout lieu durant votre séjour en Polynésie française.

; "Etapej j W ' ' ! ■ ■■■ Hébergement- - Contact téléphonique Arrivée- ■ ' ; Départ' . j
i ft ■

: ' ft - .

- ft- ,

o Je reconnais avoir pris connaissance des -conditions d’entrée et de séjour en Polynésie 
française. Je les accepte et m'engage à les respecter.

Fait a.. ....:.. •,.«« <•, y- >yyyy, le ' .y®. .J 1

’ Toux,sè<:be, üé-vre, qÇWée.ys/ndrSino .-grippal,. -pette.---dé.gpût,-perta-de-'I-’Od0.rat,, diarrhée,fafigue-extrettre..,
- ArliCeyd-M -du- -codépéna - Colisl'irue' lit faux-'-toute-alté.rtifi.on--frauduleuse deia véri'Ù,de nature-A-'causée- UP-'-préjudiCé.et accomplie.-par-quelque. moyen-quéoç-soït, 
dan^un-&^rit,ou tout-.a^rtie.-s>^ipp.oid-d'exp^assion-de . la .pensée qui a-pou'r objet-pp.-qui peur-av0i'r-pour effet' -d’étati'llr la-preuve-d'un -droit ou d'un tait ai/ant.des-Ct^i^^'S.equerice's- 
juridiques--Le-faux et.-rusage.-de-faux so.nl-punis de ir0ijs-ans.-d'emp,nsq.nneinent-et-Ue.-4$-OtO’-^Iiras'-jd'amend^-- -
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FQLYNESœFRANÇAISË:

' ' PAR"VOIE.AEilENNE-v ’

: ’ '' (1 FICHE PAR.ADULTE) F A

Je "sonssignétei,. M. . 1 "Mme...........................

"Nom-'-de. famille ■ .
"PrénomDj'............"...y..........,. ".;... ...
dSsxe • " ' - □ Féminin □ Masculin !
""Date- de nais.sam:c7'c^^^^^fnn-7M77.7/j)
;N°' Passeport . •
’Nattonalifé . ■ ’ ...
NFuturrnSsident ' . " '□"Oui ’ . . ■ □^NRn, ■
: Adresse. en Polynésie. française "
(Numéro. de téléphone .po.rta.ble-.. ■ . . . "N '. )' • .. ' ' N t
■.Adresse émail. . " . , ;
"Nombre d’enfants (-18"ans) "voyageant "avec ' vous' ... ;
"identité enfant D - . . " "Nom" Prénom. a

"Date de Naissance, N° '. de passeport ;
"Identité -enfant' 2 ,. . " ■ Nom. . . .Prénom? :

■Date .■deNaissa®de.+N° .'de passeport. ;
; Identiité. enfant. 3 - i 'Nom Prénom, :

? "Date de- Naissance - b-F'. de "passeport - ;

® ' Déclare avoir été '-testé '"négatif 'au test'■ de ."détection'.- 'du génome 'du "virus 'SARS-CoV-2. 
(exemple le test R J’-PCR du SARS-CoV-2') réalise moins de 72h avant le vol.

® Certifie- que tous 'tes membres mineurs de ma famille, voyageant avec moi, ont clé testé 
négatifs au test de détection du génome du virus SARS-CoV-2 (exemple le test RT-PCR 
du SARS-CoV-2) réalise moms de 72h avant le vol.

□ ' ' - ; ■ . • ■ ; • ' ■ ■
® '.Certifie .nepas" .présenter de symptôme’ évocateur' de COV.ID-i.9 "à i’Obarquemnt ou "d’en. 

signaler .. . . . .

Ces. déclarations sont" yal i dées par un. résultat médical. Individuel émanant 'd’usé' autorité sanitaire 
de mon pays de résidence (centre médical, centre de dépistage, laboratoire d’analyses médicales) 
que j ai transmis à ma compagnie aérienne et suis en mesure de communiquer sur demande des 
autorités sanitaires de Polynésie Française.
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GOUVERNEMENT-DE" LA.
POLYNESfg'FRANÇAISe

Je m’engage pour mon compte et celui .des-membres'de. mafawiiile mnwi.-ir-s $ t

® . Respecterifes .gestes.barrières -®t .toutes les- consignes- de sécurité .qui m’ont. 'été. .indiquées par ' 
les . services sanitaires avantJ’embmquwenbdwa®t je. vol, e't au debarquement.

®. Appeler. lé (;R68W 40 455 -O0 en cas dejoux .'fièvre ou difficulté tespdatoirei

@ . Accepter d’effectuer 'un. ■ ' test .de. détection du génome .du ..virus ‘‘SARS'' -CoV-2 'à 'ta dem.andc' 
du. Bureaude Veille Sanitaire de. ‘la Polynesie ‘françaises i

® Répondre aux sodicitations du Bureau de ¥Wî®t®mutaiWdela.Éidj®ési©feanèàisèa

& ,-Mad O . informé(y). .■piW ■ cas ■; de -lœrrespeçt Se ces Jé suis passible de
RgaPde dhdit -'en .Vjgweuw •

WNEROWSESE3W®.

ALLER: ■ . -
* .. Date d’arrivée internationale' en Polynésie .fcançai se faa/®m/ddt y 
« . numéro devol : i o

O. Je reconnais- avoir 'pris connaissance' that 'conditiw sd’ertrée-' < - te séjour $îi Polynésie 
française. J elcs ‘accepte ’■pLmtçpgagç àlcsrcspccter., .

?■ .. cj

y'TaU.Æ'ilS.;;Wf&.«i!ts^l>5îCiii.;yWr®i^ij^i;;B^VS!S<^i^CÏ>U^èS-C-ï!'eCi0vSt; -ÙÇCêe. TrUg-rfe aSTreme.... ■ ,■
* Sfarti<Cé'fU“x Uçidené'aç .Coiii^rï('uen>w';i.iî>:'toCU ai)®ytiQBïr3Ui3a|4USî Vs^ia yfcjtfc44fiamt&va>user urv pre[uàfce eV.3C'.’.omRi« !jar ï;iiïiqu« raoÿar. qui;

-î-SSgïi^aéi^SSîÉCâiUrirtiqües- .MfiWvUUsagUf'ft® Sùrt'pTOÇ'.fé ■ tiAsiaiU'fnpMOOiêHartrU im.ÇC'.0(m.iros daiiei'.ds
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SERVICE DE L'IMPRIMERIE OFFICIELLE
FARE NENE’IRA’A PARAI A TE HAU FESLA

Serai®» à® OfR
aWftât-’niMafv-

i. ’ MM J V "s" b

i a 3 4 5
6 7 8 9 1.0 11 12

13 14 15 16 ti 18 19
. 20 21 22 23 & 25 26

27 28 29 30 31

ë&ffti&frFuptif'fp
L M M J V S D

7 «
3 4 5 6 7 & 9
10 11 12 13 14 (5 18
17 18 19 20 2T 22
24 25 26 27 28 29

L M M J V S D
1

2 3 4 6 6 7 8
.9 10 11 12 13 14 <5
16 17 18 10 20 21 22
2h 24 25 26 27 28 29
30 31

L MM J V S D
> 2 3 4 5

8 •?•• 6 9 10 11 12
13 14 15. 16 17 18 19
20 21 2# 23 24 25 26
27 28 29 &J

L M M J V S D
1 2 3

4 5 6 -7- 8 9 10
11 12 13 Ï4 15 18 17
18 19 20 21 22 23 24
25 26 27 26 2ÿ 3Q 31

i M M J V S b

1 2 3 4 T# 6 7
8 9 10 11 12 13 14
15 16 17 18 19 2<? 21
22 23 24 .25 26 %?■ 28
29 30

■JUiLAfiT -riümi 
L M M j V S D

1 2. 3 £•. 5
6 7 5 9 10 11 1.2
13 14 15 16 17 18 19

21 22 23 24 26 26
2> 28 29 30 31

AO0Tx>4tote
L M M J V . S D

12 
■$ 4 6 6 7 9 9
10 tt 12 13 14 15 16
17 19 20 21 22 23
24 23 26 27 28 29 30
s-»

tïEpTW&fti'-W'W
LM M J V S 0

I.’ 2 3 4 5 6
7 8 $ 10 11 12 15
14 15 16 Ï7- 18 19 20
21 22 2}) 24 25 26 27
28 29 30

OOTOtJRE-A^J
i M M J V S D

ÊV 2 3 4
5 6 7 8 ü 10 11
12 13 14 15 1# 17 18
10 20 21 22 23 24 25
26. 27 28 29 30 31

NÛYEMÔfte-WpVprt»
L M M J V S D

1
2 3 4 5 6 7 i
9 10 11 12 13 lit- 15
10 17 18 19 20 2) 22
23 24 25 26 27 28 •»
30

D69BMI0RB- 7Ü$n&
L M M J V S D

1 2 3 4 6 6
•? 8 9 10 11 12 13
•ifii 15 16 17 18 19 20
2) 22 23 24 25 26 27
28 29 30 31

• NL Nouvelle lune PQ .7 Premier quartier PI. 7?-Pleine lune Mi. Dernier quartier-

JAWttR
PQ 1teû2A18li«fW 
PLGfelOiCShîlrm 
ÔOT JanàtahMnn

FÈVRER
Pô > SeMMShQwi 
K G
DQ< teltitthtfra 
M.» K2H«h32nn

UWU i AVRIL .
M 1 hWè»ti$7n>A ! PQ > teîUWUÎIwi 
PL G taWitJh«is/i i PL O telTJUliSSmn 
0Q< toUiUHNinn DÛT Ia1«iuft«mr> 
HL» toàànkUPni 1 KL • I«a4«h»r»n 

[ Pû 1 to»A|QhHniA

- M>
PL 0 HCTèOJhttran 
00< leWiMRMaA 
HL • leSS40>hJâmn 
PQ > teàifTliMinh

. JWi
PL OUKLUMSn» 
DQA tefî*îax»«ra 
HL • fe«iWH41tna 
PO Heiriaiittmn

JUILLET
PL C leMillMton 
PQ/ («ttiUhSSttn 
NL • f«»i07hàmn 
PO ) hi7iûJfi8îfM

AOUT
PL C.UWiOShWmn 
0Q< «llîCShCiW 
H. • t* Il i^hOnf 
PO > toaiéThSêfW

6EPTEMBR4 OCTOBRE
PL 0 lejri1Jh22<rm PL O l*Qli1iftKmn 
DQ< kHtatiaîW 1 0Q< HOHWhasMt 
KL • KlTttahanui 1 KL* htUMhSirea 
PO ) WaiWhtf iM PO > taaLSJhünn 

j PLOloMAMhWam

NOVEMOflS
CO< r«Waràh«nvi 
«.♦ MUWhltfta 
Pô J hZUtthUrM 
PL G ioa*Uh3o™

OECEHBRE |
DOC h07» 14h«ZM 
HL • teWLttMliM 
Pô IteaMMUIm 
PL c kîiiniiam

1 a pnrfer : Jovrde
5 mars : Miio Je FctaftgiM 
lOavtü: Veodred saïit ■ 
13êuR:LwWt&PA<TJÊS

•lwrét:Fa»durirralî 
ftmfii; Wticie1M5 
21 m# :Asttnckn 
tarait: ùndlije PwlMôb

2SfÆi : ré» <fe “Aj»f«rfô 
UfAst.-FUeNsfoiVit 
1$ïo<n:A4»raftoft 
lef.Wfmùèi'fKSSA't

11 net®»*» ; MrisiBt 018
25 cMcwtrfwe ; Noôl

est disponible à la vente
au prix de 290 F CFP TTC
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